
 

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES
Direction des Affaires Juridiques

 ATTRIBUTION D’UN EMPLACEMENT POUR L’IMPLANTATION ET
L’EXPLOITATION D’UN KIOSQUE DE PRESSE SUR LE DOMAINE

PUBLIC COMMUNAL : AUTORISATION D’OCCUPATION DU
DOMAINE PUBLIC SUR LA COMMUNE DE LA SEYNE SUR MER 

DC1

 
En cas de candidature groupée, chaque membre du groupement renseigne et signe le formulaire et produit les 
renseignements ou documents demandés par le bailleur.

A - Identification du bailleur :

       
        COMMUNE DE LA SEYNE-SUR-MER

            Mairie de La Seyne-sur-Mer
20 Quai Saturnin Fabre

CS 60226
83507 LA SEYNE SUR MER CEDEX

B - Objet de la consultation :

Le présent avis d'appel public à concurrence porte sur l'attribution de :

- 1 emplacement pour l’implantation et l’exploitation d’un kiosque de presse sur la Place Laïk 

C - Présentation du candidat.

(Cocher la case correspondante.)

  Le candidat se présente seul :
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat individuel, les adresses de son établissement et de son
siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de
télécopie et son numéro SIRET ; à défaut, un numéro d’identification européen ou international ou propre au pays d’origine du
candidat issu d’un répertoire figurant dans la liste des ICD.]

  Le candidat est :  une microentreprise ou TPE
 une PME
 autres...........................................

  Le candidat est un groupement d’entreprises :

 conjoint OU  solidaire

En cas de groupement conjoint, le mandataire est solidaire :

 NON OU  OUI
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D – (Dans le cas d'un groupement) : Identification des membres du groupement et répartition des
prestations :

(Tous  les  membres du  groupement  remplissent  le  tableau ci-dessous.  En cas de  groupement  conjoint,  les  membres du
groupement indiquent également dans ce tableau la répartition des prestations que chacun d’entre eux s’engage à réaliser.)

Nom commercial et dénomination sociale, adresse
de l’établissement (*),

adresse électronique, numéros de téléphone et de
télécopie, numéro SIRET

des membres du groupement (***)

Prestations exécutées par les membres du
groupement (**)

(*) Préciser l’adresse du siège social du membre du groupement si elle est différente de celle de l’établissement.
(**) Pour les groupements conjoints.
(***) A défaut, un numéro d’identification européen ou international ou propre au pays d’origine du candidat  issu d’un répertoire
figurant dans la liste des ICD.

  Les candidats sont :

Cotraitant n° 1 :

 une microentreprise ou TPE
 une PME
 autres...........................................

Cotraitant n° 2 :

 une microentreprise ou TPE
 une PME
 autres...........................................

Cotraitant n° 3 :

 une microentreprise ou TPE
 une PME
 autres........................................…

E - Engagements du candidat individuel ou de chaque membre du groupement.
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E1 - Interdictions de soumissionner 

Le candidat individuel, ou chaque membre du groupement, déclare sur l’honneur :

a) n’entrer dans aucun des cas d’interdiction de soumissionner prévu aux articles L2141-1 à L2141-5 du
Code de la Commande publique ;

b) Déclare ne pas entrer  dans le cas d'interdiction de soumissionner,  rendu obligatoire pour la présente
consultation suivant :  au cours des trois  dernières années,  ne pas avoir  dû verser  des dommages et
intérêts, avoir été sanctionnés par une résiliation ou fait  l'objet d'une sanction comparable du fait  d'un
manquement grave ou persistant à leurs obligations contractuelles lors de l'exécution d'un marché public
antérieur. Une non reconduction de marché effectuée en raison de la mauvaise exécution du marché
antérieur est considéré comme une sanction comparable à une résiliation.

Afin d’attester que le candidat individuel, ou chaque membre du groupement, n’est pas dans un de ces cas
d’interdiction de soumissionner, cocher la case suivante : 

(*) Dans l’hypothèse où le candidat ou l’un des membres du groupement est admis à la procédure de redressement judiciaire,
son attention est attirée sur le fait qu’il lui sera demandé de prouver qu’il a été habilité à poursuivre ses activités pendant la
durée prévisible d’exécution du marché public.

E2 -  Documents de preuve disponibles en ligne  (applicable  également  aux  MDS,  lorsque  l’acheteur  a
autorisé les candidats à ne pas fournir ces documents de preuve en application du premier alinéa des articles R2142-
19 àR2142-23 relatif aux marchés publics de défense ou de sécurité) :

Le cas échéant, adresse internet à laquelle les documents justificatifs et moyens de preuve sont accessibles 
directement et gratuitement, ainsi que l’ensemble des renseignements nécessaires pour y accéder :
(Si l’adresse et les renseignements sont identiques à ceux fournis plus haut se contenter de renvoyer à la rubrique concernée.)

- Adresse internet :

- Renseignements nécessaires pour y accéder :

E3 - Capacités.

Le candidat individuel, ou les membres du groupement, produisent, aux fins de vérification de l’aptitude à exercer
l’activité professionnelle, de la capacité économique et financière et des capacités techniques et professionnelles : 
(Cocher la case correspondante.)

 le formulaire DC2.  les documents établissant ses capacités, tels que demandés
dans les documents de la consultation (*).

(*)  Attention, dans le cadre d’un marché public de défense ou de sécurité, certains documents de preuve sont à fournir au
stade de la candidature ; il convient alors de vérifier attentivement les exigences fixées dans les documents de la consultation.
Dans les autres marchés publics, les candidats ne sont tenus de fournir que des informations ; dans ce cas, s’ils peuvent
décider de fournir les documents de preuve de la satisfaction aux conditions de participation au stade de la candidature, ils n’y
sont en aucun cas tenus et l’acheteur ne peut juridiquement les y obliger.
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F - Désignation du mandataire (en cas de groupement).

Les membres du groupement désignent le mandataire suivant :
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du mandataire, les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est
différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET ; à défaut,
un numéro d’identification européen ou international ou propre au pays d’origine du candidat issu d’un répertoire figurant dans la liste des
ICD].]

…......................................................................................................................................................................................................
.........................................................................................................................................................................................................
…......................................................................................................................................................................................................
.........................................................................................................................................................................................................

Le mandataire devra fournir,  si le groupement est désigné attributaire, un document d’habilitation signé par les
autres membres du groupement et précisant les conditions de cette habilitation.
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